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ÉCHÉANCIER PERSONNEL – CONGÉ DE MATERNITÉ
AVIS À DONNER ET DÉLAI À RESPECTER

Événement Délai Date

Préavis écrit au centre de services avec certificat médical (modèle 1) 2 semaines avant le début du congé

Début du congé

Demande de prestations au RQAP Dès le début du congé

Envoi d’une preuve d’admissibilité aux prestations  

de maternité du RQAP (modèle 3)
Dès la réception

Date prévue de l’accouchement

Date réelle de l’accouchement

Réception de l’avis de retour au travail (du centre de services) 4 semaines avant la fin du congé

Avis de report de vacances (modèle 9) 2 semaines avant la fin du congé

Avis de prolongation sans traitement (modèle 10)
3 semaines avant la fin du congé	

Fin du congé de maternité (21 semaines)

Report de vacances (s’il y a lieu) Du                       au                       

Début du congé sans traitement en prolongation

Avis de modification au congé (modèle 11) 30 jours à l’avance

Réception de l’avis de retour au travail (du centre de services) 4 semaines avant la fin du congé

Avis de retour à la date prévue (modèle 12) 2 semaines avant le retour

Avis de retour au travail avant la date prévue (modèle 13)
Préavis de 21 jours ou de 30 jours	

Fin de la prolongation en congé sans traitement

Rachat du congé sans traitement à Retraite Québec Au plus tard 6 mois après la fin du congé


